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Rubrique de la
nomenclature

Désignation des
installations

Volume d’activité Régime

2510
exploitation de

carrière
Tonnage annuel maximum : 1 250 000 tonnes. 

Tonnage annuel moyen : 800 000 tonnes.
A

2515
broyage, concassage
criblage lavage de
produits minéraux

Puissance installée 3 317 kW E

2517.2
station de transit des
matériaux et déchets

inertes
Surface dédiée à l’activité de 201 000 m² E
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